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La FIL se félicite de l'autorisation en France du logiciel GnuPG mais déplore les mesures prises, dans la foulée, à l'encontre de la libre utilisation d'outils de cryptographie.





Paris, 17 septembre 2002. La Fédération Informatique et Libertés se félicite de l'autorisation administrative délivrée par le Secrétariat Général du Gouvernement (DCSSI) au chapitre français de la Free Software Foundation Europe pour la fourniture, l'importation, l'exportation, et l'utilisation du logiciel de cryptographie GnuPG.





Cependant, la FIL ne peut que déplorer le fait que, dans la foulée, le gouvernement ait officialisé la création d'un "Centre Technique d'Assistance" dont la mission est de mettre au clair les informations chiffrées. Dans la mesure où les travaux de ces "briseurs de codes" sont couverts par le secret défense et qu'ils n'auront pas de "caractère juridictionnel et ne sont susceptibles d'aucun recours", la FIL s'inquiète de voir poindre des dérives judiciaires et s'étonne que les droits de la défense puissent ainsi être entravés.





NdM: je mets le reste du communiqué en lien, il est un peu long.
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